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 n° 254 373 du 11 mai 2021 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.-D. HATEGEKIMANA 

Rue Charles Parente 10/5 

1070 BRUXELLES 

  contre : 

 

 l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 septembre 2017, par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, tendant à 

l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 26 juillet 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 2 avril 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 13 avril 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 22 avril 2021 convoquant les parties à l’audience du 7 mai 2021. 

 

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J.-D. HATEGEKIMANA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me K. DE HAES loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Le 26 juillet 2017, la partie défenderesse donne à la requérante l’ordre de quitter le territoire. Le 

recours est dirigé contre cette décision.  

 

2. Le 20 octobre 2017, la partie défenderesse a délivré un nouvel ordre de quitter le territoire à la 

requérante. Celle-ci a introduit un recours contre cette décision. Ce recours a été rejeté par l’arrêt du 

Conseil n° 201 121 du 15 mars 2018. La requérante est, par conséquent, actuellement sous le coup 

d’un ordre de quitter le territoire exécutoire.  
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Il s’ensuit qu’elle ne pourrait, en tout état de cause, retirer aucun avantage de l’annulation de l’ordre de 

quitter le territoire antérieur qu’elle attaque dans le présent recours, puisque cette annulation 

n’enlèverait rien au fait qu’elle doit quitter le territoire en vertu d’un ordre de quitter le territoire qui n’a 

pas été annulé ni suspendu.  

 

3. Dans sa demande d’être entendue, la requérante invoque le droit au recours effectif et le droit à voir 

sa cause jugée dans un délai raisonnable. Ce faisant, elle n’indique cependant pas quel avantage elle 

pourrait retirer de l’annulation de l’acte attaqué, puisqu’elle ne nie pas être, en toute hypothèse, sous le 

coup d’un ordre de quitter le territoire exécutoire postérieur à l’acte attaqué. Elle soutient encore qu’elle 

« garde un intérêt lié aux droits (AMU) dont elle est bénéficiaire pendant l’examen de son recours ». Un 

tel argument pourrait éventuellement être mû pour démontrer qu’elle possède un intérêt à voir perdurer  

la procédure, bien qu’elle-même semble paradoxalement la trouver excessive, mais ne permet pas de 

comprendre en quoi l’annulation de l’acte attaqué lui procurerait un quelconque avantage. Or, l’intérêt 

au recours doit résider dans l’avantage que le succès de celui-ci procurerait au requérant, non dans un 

avantage indirect qu’il pourrait retirer du prolongement de la procédure. Enfin, la requérante affirme, 

toujours dans sa demande d’être entendue, qu’elle n’aurait pas accès dans son pays « aux soins de 

même standard qu’en Belgique ». A nouveau, le Conseil n’aperçoit pas ce que cette affirmation ôte au 

constat qu’en toute hypothèse, elle est sous le coup d’un ordre de quitter le territoire exécutoire 

postérieur à l’acte attaqué et que, par conséquent, même l’annulation de cet acte n’enlèverait rien au fait 

qu’elle doit quitter le territoire.   

 

4. Il s’ensuit que la requérante ne justifie pas d’un intérêt actuel à son recours.   

 

5. Le recours est, par conséquent, irrecevable.  

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze mai deux mille vingt et un par : 

 

 

M. S. BODART, premier président, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD S. BODART 

 


